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Jeune Chambre Internationale

INFORMATIONS ET REGLES POUR

L’AFFILIATION DE PLEIN DROIT

	CONDITIONS


Conformément aux stipulations suivantes de la Constitution de la JCI, les inscriptions à l’affiliation de plein droit doivent remplir les conditions citées ci-dessous :

ARTICLE 3‑15.  ONM AFFILIÉES DE PLEIN DROIT

SECTION 1. DÉFINITION: Une ONM affiliée de plein droit est une organisation membre depuis un an au moins en qualité d'organisation provisoire, à moins qu'elle n'ait satisfait aux conditions nécessaires à l'obtention du statut qu'elle brigue, ou n'ait reçu l'approbation du Secrétaire général, du Vice‑président exécutif et du Vice‑président assignés à sa zone, ainsi que de l'ONM marraine, lui permettant de soumettre directement sa candidature à l'affiliation de plein droit.

SECTION 2.  QUALIFICATIONS : 

a.
Pour qu’une demande d'affiliation de plein droit puisse être prise en considération, il est demandé à toute organisation souhaitant être affiliée de prouver qu'elle est stable depuis quelque temps, qu'il y a une division nette entre les fonctions des OLM et celles de l'ONM, et qu'il existe entre elles un système de communication et de services.

b. Les organisations candidates doivent satisfaire aux conditions du Statut 3‑16 et du Règlement 3‑9, et compter au moins deux (2) OLM avec au moins cent trente cinq (135) membres au total. Pour les pays où la population est inférieure à 100.000 habitants, et dont l’ONM répond à la Déclaration de Principes, Buts et Credo de la Constitution de la Jeune Chambre Internationale, le nombre minimum de membres peut être de soixante (60) au lieu de cent trente-cinq (135) membres.

SECTION 3. VISITE D'ONM : Pour que leur demande puisse être prise en considération, les organisations candidates à l'affiliation de plein droit doivent avoir reçu la visite d'un représentant de l'organisation, ainsi que du représentant d'une autre ONM à la demande du Président ou du Secrétaire général.

SECTION 4. PRÉSENCE AU CONGRÈS : Les organisations candidates doivent être représentées par un de leurs membres au congrès mondial au cours duquel elles posent leur candidature à l'affiliation de plein droit.

STATUT 3‑16. CONDITIONS A REMPLIR PAR LES CANDIDATS A L'AFFILIATION DE PLEIN DROIT :

SECTION 1. CANDIDATURE : Chaque demande d'affiliation de plein droit d'Organisation Nationale Membre doit être reçue au Siège mondial de la JCI au plus tard le 15 octobre précédant le Congrès au cours duquel l'organisation compte solliciter son affiliation. Chaque demande doit être introduite au moyen du formulaire fourni par le Secrétaire général et accompagnée des documents et détails, tel que stipulé au Règlement 3‑9.

SECTION 2.  QUOTISATIONS : Une ONM posant sa candidature à l'affiliation de plein droit devra s'acquitter du paiement des cotisations relatives à l'année d'affiliation, selon le Statut 21‑1, Section 2, et elle devra régler à l'organisation tout le solde débiteur qu'elle pourrait avoir envers elle.

STATUT 3‑17.  DROITS ET SERVICES :  

SECTION 1 : Les ONM affiliées de plein droit jouissent de tous les droits et services réservés aux membres de la Jeune Chambre Internationale.

	PAIEMENT DES COTISATIONS

	A partir du 1er janvier 1992, les règles suivantes pour le paiement des cotisations par les organisations nationales entrent en vigueur : 

Note: TOUTES LES COTISATIONS DOIVENT ÊTRE PAYÉES L’ANNÉE OÙ L’AFFILIATION EST ACCORDÉE
A. Conditions: 

Les ONM doivent inscrire toutes les OLM affiliées à une ONM non seulement celles qui sont en bonne situation financière. Veuillez vous reporter aux conditions pour qu’une ONM maintienne une situation financière régulière avec la Jeune Chambre Internationale au Statut 3-18, qui comporte les conditions pour inscrire l’effectif et le paiement intégral des cotisations.

Seules les ONM en bonne situation financière seront admises à voter aux réunions de la Jeune Chambre Internationale, à être admises à l’Assemblée générale à un Congrès mondial et à soumettre des candidatures au programme des Récompenses. 

B.
Tableau des cotisations :
Les ONM sont tenues de payer les cotisations annuelles conformément à l’ordre suivant ou US$1.150, d’après le montant le plus élevé :

a. US$ 8,50 par membre individuel par an pour les 100 000 premiers membres individuels dans une ONM ;

b. US$ 4,25 par membre individuel par an pour les 60 000 membres individuels suivants dans une ONM ;

c. US$ 2,40 par membre individuel par an pour les 60 000 membres individuels suivants dans une ONM ; et

d.
d.    US$ 1,60 par membre individuel par an pour le nombre de membres individuels d’une ONM dépassant 220 000.

C.
Exemption minimum de cotisations :
Les ONM nouvellement affiliées ne deviendront responsables du paiement minimum de US$1150 qu’à la deuxième (2e) année suivant l’année de l’affiliation comme prévu dans les statuts de la JCI.

Cependant, toute ONM qui aurait déjà été exemptée par l’organisation de soldes dus ne seront pas qualifiées pour cette exemption

D.     Formes et Méthodes acceptables de Paiement des cotisations :

(
Dollars US (cash)


(
Dollars US (Chèques de voyage)

(     Dollars US en chèques bancaires ou chèques tirés sur une banque US

(
Cartes de crédit approuvées par la JCI (les frais de transaction sont portés au compte du propriétaire de la carte)

· Dollars US dans un transfert par câble. Pour un paiement par câble, prière de l’envoyer à :

        Enterprise Banking, 300 St. Peters Centre Boulevard, St. Peters, MO, 63376, E.U. 

        Compte No. 0000076291, ABA (routing no.): 081006162   Jeune Chambre Internationale (JCI) Inc.


Jeune Chambre Internationale

FORMULAIRE DE CANDIDATUTE POUR L’AFFILIATION DE PLEIN DROIT

	INFORMATIONS CONCERNANT L’ONM

	Nom officiel de l’Organisation Nationale :


	Date d’(tablissement :



	Adresse postale :



	Ville:


	Code postal :



	Etat/Province/R(gion :


	Pays:



	T(l(phone, avec le code du pays et celui de la ville :


	Fax, avec le code du pays et celui de la ville :



	Site Web :


	E-mail:




	INFORMATIONS CONCERNANT LE PRESIDENT NATIONAL 

	Nom du Pr(sident National :


	Date de son (lection :



	Adresse postale :



	Ville:


	Code postal :



	Etat/Province/R(gion :


	Pays:



	T(l(phone R(sidence, avec le code du pays et celui de la ville :


	Fax R(sidence, avec le code du pays et celui de la ville:

	T(l(phone Bureau, avec le code du pays et celui de la ville :
	Fax Bureau, avec le code du pays et celui de la ville:

	T(l(phone portable, avec le code du pays et celui de la ville :


	E-mail:




	EXEMPLAIRE  DE LA CONSTITUTION ET AUTRES LOIS APPLICABLES DE LA CANDIDATE

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


	INFORMATONS PERSONNELLES DES RESPONSABLES NATIONAUX (NOMS, ADRESSES, TELEPHONE, FAX, E-MAIL, ETC.)

	( Ci-joints
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


	RAPPORT D’ACTIVITES REALISEES PAR L’ORGANISATION NATIONALE

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


	PROGRAMME D’ACTIVITES ENVISAGEES POUR L’AN PROCHAIN

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


	PLAN D’ACTION  PROPOSE  POUR L’AN PROCHAIN

	( Ci-joint
	( Post( le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


	Formulaire de candidature pour :


	PREUVE, ou si requis par le Secrétaire Général, UNE DECLARATION SIGNEE issue par le gouvernement du pays de la candidate indiquant l’attitude de ce gouvernement au sujet de l’établissement de la Jeune Chambre dans ce pays et la réglementation gouvernementale concernant le paiement des cotisations. 

	( Ci-joint 
	( Expédié le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


L’organisation ci-dessus nommée est candidate à l’Affiliation de Plein Droit comme Organisation Nationale Membre de la Jeune Chambre Internationale, Inc. (JCI), et en support de celle-ci, certifie par la presente que :

(  Oui
(
Non

Les objectifs et activités de la candidate sont en conformité avec les buts de la Jeune Chambre tels que définis dans l’Article 2 -3 de la Constitution de la JCI.

(
Oui
(
Non

La candidate maintient la limite d’âge de 18 ans (18) au moins et le maximum de quarante ans (40) au plus pour les membres individuels de ses organisations locales membres (Statut 3 - 4).

( Oui  (
 Non
La candidate possède au moins deux (2) Organisations Locales Membre et un total de cent trente cinq (135) Membres Individuels au moins (Article 3 - 10, Section 2).

	NOMS ET ADDRESSES DE TOUTES LES OLMs AFILIEES A L’ORGANISATION

	( Ci-joints
	( Expédié le :
	( Fax le :
	( E-mail le :


(
Oui
 (
Non
La candidate a reçu une visite d’un représentant de la JCI, stipulé dans l’Article 3-10 Section 3. Si oui, veuillez compléter le tableau ci-dessous :

	RECENTE VISITE DE REPRÉSENTANT(S) DE LA JCI

	Nom 
	Position
	Date de visite

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Les cotisations sont payées, en dollars US, à la Jeune Chambre Internationale pour tous les membres individuels conformément avec le Statut 21-1 de la Constitution de la JCI (voir le tableau des cotisations). Si oui, indiquez le montant ci-joint, en dollars US$ : ___________ et la forme de paiement :

(
Chèque ou traite bancaire en dollars US tirés sur une banque US 


(
Chèque de voyage
(
Transfert par câble 
(
Mandat-poste

(
Carte de crédit (No. de la carte)____________________________________Date d’expiration : _______ (les frais de la transaction seront à la charge du propriétaire de la carte)

(
Oui
(
Non

La candidate promet, par la présente, de se soumettre à la Constitution et aux Règlements de la Jeune Chambre Internationale et de conduire ses opérations d’une manière qui reflète immanquablement le crédit de la Jeune Chambre Internationale et ses affiliées :

Nom du Président National : ______________________________________________________________

Signature:_______________________________________________________ Date : ________________

	A L’USAGE DE LA JEUNE CHAMBRE INTERNATIONALE SEULEMENT

Date received at JCI Headquarters : __________ By : __________________________________________











